
Île-de-France Mobilités
confie à Keolis
l'exploitation du réseau de
bus du Val d'Essonne et
des 2 Vallées

Un territoire en développement, au cœur du sud francilien

Ce contrat, qui marque le passage en délégation de service public (DSP), couvre un territoire périurbain et rural structuré autour
des gares RER C et RER D. Le réseau de 35 lignes — dont 23 à vocation scolaire, représentant environ 50 % des validations —
dessert les pôles de Mennecy, La Ferté-Alais, Milly-la-Forêt et Maisse, dans un bassin qui accueille plus de 100 000 voyageurs
par mois. La fréquentation y a progressé de 18 % entre 2023 et 2025.

Keolis prévoit ainsi un renforcement significatif de l'offre, notamment le week-end : les lignes du réseau de Mennecy (4307 et
4309) seront désormais exploitées les dimanches, tout comme les services de transport à la demande (TAD) des deux
collectivités. À moyen terme, le déploiement de futures lignes Express — Milly-Évry et Ballancourt-Évry — est également prévu.

Île-de-France Mobilités a attribué à Keolis, lors de son Conseil d'administration du 12 juin 2026, l'exploitation de
la DSP 31, le réseau de bus desservant les Communautés de communes du Val d'Essonne et des 2 Vallées, au
sud de l'Essonne.

À compter du 1ᵉʳ août 2026, Keolis assurera l'exploitation de ce réseau périurbain et rural d'environ 80 000
habitants, pour une durée de six ans, avec deux options d'extension d'un an chacune. 
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« Nous sommes fiers de la confiance renouvelée d'Île-de-France Mobilités sur ce territoire. Ce nouveau
contrat en délégation de service public est une étape importante : Keolis accordera une attention
particulière à la clientèle scolaire, qui représente une part déterminante de l'activité du réseau. Le
service de transport à la demande déjà optimisé par Keolis durant le contrat précédent, sera renforcé et
rendu plus lisible pour les usagers de la partie sud du territoire, à Milly-la-Forêt, Boutigny-sur-Essonne
et Moigny-sur-École. »
Frédéric Van Heems, Président du Groupe Keolis 



À propos de Keolis

Pionnier du transport public, Keolis est le partenaire de référence des décideurs publics qui souhaitent faire de la mobilité partagée un levier d’attractivité et de
vitalité pour leur territoire. Keolis transporte en moyenne 9 millions de passagers chaque jour grâce à des modes de transport sûrs, performants et respectueux de
l’environnement. L’un des leaders mondiaux de l'exploitation de métros automatiques et de tramways, et acteur majeur du secteur ferroviaire, Keolis s’appuie sur
une politique d’innovation ouverte et collabore étroitement avec ses partenaires et filiales spécialisées pour renforcer son cœur de métier et développer de
nouvelles solutions de mobilité partagée innovantes et sur mesure. Détenu à 70 % par la SNCF et à 30 % par La Caisse (anciennement CDPQ), le Groupe compte 68
000 collaboratrices et collaborateurs répartis dans 14 pays et a réalisé un chiffre d'affaires de 7,1 milliards d'euros en 2025.

Transition énergétique, modernisation des infrastructures et partenariat local

Dans la cadre du contrat, Keolis accompagnera Île-de-France Mobilités dans sa trajectoire de transition
énergétique ambitieuse, avec la conversion progressive du parc vers une flotte 100 % au gaz naturel pour
véhicules (GNV) sur la durée de la DSP. Sur le plan des infrastructures, Keolis conduira la rénovation du centre
opérationnel bus (COB) de Mennecy-Ormoy pour un montant de 1,79 million d'euros. Île-de-France Mobilités
portera par ailleurs la création d'un nouveau COB sur la Plaine d'Ormoy, qui sera mis à disposition du
concessionnaire au cours du contrat.

Keolis s'appuiera sur un partenaire local historique, Les Cars Bleus, implantés à Milly-la-Forêt, qui mobiliseront une
trentaine de véhicules pour opérer un périmètre de lignes autour de ce pôle, représentant 20% des kilomètres
commerciaux du contrat.

Chiffres clés

Durée : 6 ans + 2 options d'un an (jusqu'au 31 juillet 2034)

Début du contrat : 1ᵉʳ août 2026

Territoire : ~80 000 habitants, Essonne (sud francilien)

Réseau : 35 lignes, dont 23 à vocation scolaire
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Fréquentation : +100 000 voyageurs/mois ; +18 % entre 2023 et 2025


	Communiqué de presse
	25 juin 2026

	Île-de-France Mobilités confie à Keolis l'exploitation du réseau de bus du Val d'Essonne et des 2 Vallées
	Île-de-France Mobilités a attribué à Keolis, lors de son Conseil d'administration du 12 juin 2026, l'exploitation de la DSP 31, le réseau de bus desservant les Communautés de communes du Val d'Essonne et des 2 Vallées, au sud de l'Essonne.
	À compter du 1ᵉʳ août 2026, Keolis assurera l'exploitation de ce réseau périurbain et rural d'environ 80 000 habitants, pour une durée de six ans, avec deux options d'extension d'un an chacune.
	Un territoire en développement, au cœur du sud francilien
	« Nous sommes fiers de la confiance renouvelée d'Île-de-France Mobilités sur ce territoire. Ce nouveau contrat en délégation de service public est une étape importante : Keolis accordera une attention particulière à la clientèle scolaire, qui représente une part déterminante de l'activité du réseau. Le service de transport à la demande déjà optimisé par Keolis durant le contrat précédent, sera renforcé et rendu plus lisible pour les usagers de la partie sud du territoire, à Milly-la-Forêt, Boutigny-sur-Essonne et Moigny-sur-École. » Frédéric Van Heems, Président du Groupe Keolis


